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Contexte
Dans le domaine du soin, il n’existe aucune publication des données de morbidité issues 
des statistiques hospitalières concernant les enfants et adolescents. Pour assurer le suivi 
des différentes priorités retenues dans le Schéma Régional d’Organisation Sanitaire 
(SROS), l’exploitation des données produites à partir du Programme de médicalisation des 
systèmes d’information (PMSI) constitue une première étape pour la mise en oeuvre d’un 
tableau de bord de suivi du SROS.

Objectif principal 
L’objectif principal de ce travail exploratoire est d’identifier les données exploitables, issues 
du PMSI, pour l’élaboration d’un tableau de bord de suivi de la santé des enfants et des 
adolescents. Il s’agit donc à ce stade, non pas de décrire l’état de santé des enfants et des 
adolescents, mais d’apprécier la faisabilité et la pertinence d’une exploitation des données 
du PMSI. Pour atteindre cet objectif l’analyse se limitera à une approche « séjours » afin 
de préciser les motifs de recours aux soins des enfants et des adolescents. 

Construction de la cohorte étudiée
L’extraction des données régionales relatives à la prise en charge hospitalière des enfants 
et adolescents est réalisée à partir de la base nationale du Programme de Médicalisation 
des Systèmes d’Information (P.M.S.I.) Médecine Chirurgie Obstétrique (M.C.O.) 2007, 
diffusée par l’ATIH. 

Deux critères ont été pris en compte dans cette étude pour extraire les séjours associés à 
une prise en charge hospitalière des enfants et adolescents :
• l’âge : 17 ans révolus.
• le code géographique du lieu de résidence du patient : sont retenus les séjours 

domiciliés en Bretagne, quel que soit le lieu d’hospitalisation. 

Contexte, objectif et 
méthode
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En fonction de ces deux critères, l’extraction de l’ensemble des séjours caractérisés par les 
variables présentes dans un Résumé de Sortie Anonyme (R.S.A.) a été mise en oeuvre.

La base régionale PMSI MCO 2007 permet d’identifier 121 256 séjours d’enfants et 
adolescents de moins de 18 ans dont 116 059 séjours d’enfants et adolescents domiciliés 
en Bretagne. Le poids des hospitalisations des enfants et adolescents représente 11% de 
l’activité totale décrite par la base régionale PMSI MCO, que l’on prenne l’ensemble de la 
base ou que l’on se limite aux seuls séjours de patients domiciliés en Bretagne. 

D’après les résultats du dernier recensement, les jeunes de moins de 18 ans représentent 
22% de la population totale.

Les procédures de chaînage1 appliquées à ces 121 256 séjours permettent d’isoler 
116 600 séjours correctement chaînés soit 96,2% de l’ensemble, ils correspondent à 94 
258 patients2.

La répartition de ces 116 600 séjours en fonction du lieu de résidence du patient est la 
suivante :
• 111 668 séjours domiciliés bretons sont hospitalisés en Bretagne dont :

- 107 725 séjours ont été effectués dans un établissement de la région,
- 4 403 séjours ont eu lieu en dehors de la Bretagne ;

• 4 932 séjours correspondent à des patients non domiciliés en Bretagne mais réalisés 
dans un établissement de la région, soit 4% de l’activité des établissements bretons.

Les 111 668 séjours de la cohorte initiale intègrent les séjours correspondant à des 
naissances. Ces séjours sont codés en diagnostic principal (DP) avec la catégorie « Z38 »3 
et représentent une part importante des séjours d’enfants de moins d’un an. 
En 2007, parmi les 111 668 séjours, 26 300 séjours sont codés « Z38 », soit 60% de 
l’ensemble des séjours des moins d’un an. 
L’objectif de ce travail étant d’analyser les pathologies, ces 26 300 séjours correspondant 
à des nouveau-nés bien portants seront exclus de l’analyse. 

À titre d’information, selon l’Insee, 37 009 naissances ont été recensées en Bretagne en 
2007.

Ainsi, la cohorte d’étude est constituée de 85 368 séjours correspondant à 65 645 
patients.

1 Tardif L. étude méthodologique du chaînage des séjours. Base PMSI MCO 2004, Document de travail n°116, 
Série statistiques, Drees, 67 p.

2 Un « patient » désigne un enfant ou adolescent de moins de 18 ans.

3 La catégorie « Z38 » est utilisée comme diagnostic principal (DP) des résumés de séjours des nouveau-nés 
en bonne santé, venus au monde au cours d’une naissance, dans cette situation, le séjour ne justifie pas de 
diagnostic relié. Pour rappel, pour dénombrer dans le PMSI le nombre d’accouchement, les codes « Z37 » 
représentent le seul « compteur d’accouchements » fiable et exhaustif.
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Le schéma suivant illustre la procédure d’identification des séjours sélectionnés pour 
l’exploration des données PMSI relatives aux enfants et adolescents de moins de 18 ans.

Figure 1 : Schéma descriptif de la procédure de sélection des séjours
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A noter que parmi les 26 300 écartés, subsistent des incohérences inhérentes à l’outil 
PMSI : 
• Absence de diagnostic principal. 
• Erreur de codage.
• 134 séjours ayant pour DP un code « Z38 » ont également un diagnostic relié4.
• naissances multiples sans diagnostic relié : plusieurs séjours présentent de faible poids 

de naissance et/ou des durées de séjours importantes.

Au total, 331 séjours, soit 1,3% de l’ensemble des séjours écartés, présentent des 
caractéristiques qui ne permettent pas de juger avec certitude s’il s’agit d’une naissance 
« sans problème » ou non. En l’absence de critères décisionnels, l’ensemble de ces séjours 
a été exclu de cette étude préliminaire.

4 Parmi ces DR, on retrouve le plus souvent les codes P00 à P04 : « Fœtus et nouveau-nés affectés par des 
troubles maternels et par des complications de la grossesse, du travail et de l’accouchement » de la CIM dont 
l’utilisation est conditionnée par des règles très précises (CIM10, volume 1, chapitre XVI). Toutefois, dans le PMSI, 
les contraintes ont été allégées afin de recueillir des informations nécessaires pour expliquer les consommations 
inhabituelles de certains séjours de nouveau-nés, par exemple, un nouveau-né en parfaite santé peut avoir une 
durée de séjour allongée du fait de la prolongation du séjour de sa mère en raison d’une césarienne. Par ailleurs, 
ces codes sont aussi largement utilisés de manière documentaire sans qu’aucune des autres caractéristiques du 
séjour du nouveau-né ne permettent de penser qu’il s’agit d’un nouveau-né « à problème », or , la conséquence 
est importante car ces codes interviennent pour le classement en groupe homogène de malades (GHM).
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Caractéristiques des séjours des 
patients domiciliés en Bretagne

n Fréquence d’hospitalisation 

En 2007, quelle que soit la région d’hospitalisation, 85 368 séjours ont concerné des 
enfants et adolescents de moins de 18 ans domiciliés en Bretagne (hors naissances 
d’enfants bien portants) soit 65 645 « patients » distincts. 
Le taux de recours à l’hospitalisation chez les moins de 18 ans est égal à 126,4 séjours 
pour 1 000 habitants5.
La fréquence des hospitalisations varie de 1 à 74 séjours par patient avec une moyenne de 
1,3 hospitalisations par enfant.
Sur les 65 645 enfants, 55 654 n’ont été hospitalisés qu’une seule fois en 2007, soit 85% 
des patients bretons de moins de 18 ans (cf. tableau 1).

Tableau 1 : Répartition du nombre de patients selon le nombre de séjours 
effectués en 2007

  Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne

5 Dans toute la suite du document, le calcul des taux de recours à l’hospitalisation de court séjour est réalisé à 
partir des effectifs de population de l’Insee issus du recensement 2006.

Résultats
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Les séjours correspondant à des patients hospitalisés au moins 2 fois au cours de l’année 
2007 représentent 39% des hospitalisations des enfants de moins d’un an, plus du tiers 
des hospitalisations entre 1 et 14 ans et 3 séjours hospitaliers sur 10 chez les patients âgés 
de 15 à 17 ans (cf. tableau 2).

Tableau 2 : Répartition du nombre de séjours domiciliés bretons hospitalisés             
par tranche d’âge en 2007 – hors séjours Z38

 Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne

n Type d’établissement

Une prise en charge hospitalière majoritairement dans le secteur public hospitalier
Plus de 7 séjours sur 10 (72%) sont effectués dans des établissements publics ou 
participant au service public hospitalier et 28% dans le secteur privé (cf. figure 2).

Figure 2 : Répartition en % des séjours de la cohorte d’étude                                 
 selon le statut juridique

 Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne

Parmi les établissements publics, 68% des séjours ont eu lieu sur la région, 4% hors 
région, et parmi les établissements privés respectivement 27% et 1%.
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En Bretagne, au total ce sont 48 établissements qui ont accueilli des enfants et des 
adolescents dans le cadre d’une prise en charge hospitalière. La moitié des séjours est 
concentrée sur six établissements publics de Bretagne, soit 40 586 séjours parmi les 
81 223 séjours effectués dans les établissements de la région :
• CHU Rennes : 11 278 séjours
• CHU Brest : 8 520 séjours
• CH Saint-Brieuc : 6 854 séjours
• CHBS Lorient : 5 943 séjours
• CHBA Vannes : 4 220 séjours
• CHIC Quimper : 3 771 séjours

n Mode d’entrée / Mode de sortie

Les séjours se caractérisent par une entrée et un retour au domicile
Les deux tiers (68%) des séjours d’enfants et d’adolescents proviennent du domicile et 
3 séjours sur 10 sont consécutifs à un passage aux urgences. Les autres modes d’entrée 
sont marginaux.
La quasi-totalité des séjours d’enfants et d’adolescents (97%) se conclut par leur retour à 
domicile après l’hospitalisation en court séjour.

Tableau 3 : Répartition en % des séjours de la cohorte d’étude selon le mode 
d’entrée et la provenance

 Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne
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Tableau 4 : Répartition en % des séjours de la cohorte d’étude selon                    
le mode de sortie et la destination

      Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne

n Sexe et âge

 n Prédominance masculine avant 15 ans

Les séjours d’enfants et adolescents hospitalisés sont à prédominance masculine : 56% vs 
44% pour les filles. Le sex-ratio est égal à 1,27. 
Selon les résultats du dernier recensement, les hommes de cette tranche d’âge représentent 
51% contre 49% de femmes et le sex ratio s’établit à 1,05.

L’âge moyen est de 6,5 ans pour l’ensemble des séjours : 6,2 ans pour les séjours masculins 
et 6,9 ans pour les séjours féminins.

La répartition des séjours selon le sexe varie en fonction de l’âge. Si les garçons sont plus 
nombreux que les filles à être hospitalisés avant 15 ans, au-delà de cet âge la tendance 
s’inverse au profit des filles.
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Figure 3 : Répartition par sexe des séjours de la cohorte d’étude

  Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne

 n La moitié des séjours concerne des enfants de  
 moins de 5 ans
Globalement, entre la naissance et 18 ans, le plus grand nombre de séjours concerne les 
enfants âgés de moins de 5 ans. Ils représentent la moitié des séjours (49%). Cf. tableau 1 
en annexe

Figure 4 : Répartition en % des séjours de la cohorte d’étude selon le sexe et l’âge

  Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne
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 n Le recours à l’hospitalisation est particulièrement  
 fréquent durant la première année de vie

Les taux de recours à l’hospitalisation calculés en fonction des tranches d’âges retenues 
mettent en évidence :
• Un recours plus élevé pour les garçons que pour les filles à tous les âges avant 15 ans,
• Des hospitalisations très fréquentes avant l’âge d’un an : le taux de cette tranche est 

très nettement supérieur aux taux observés pour les autres tranches d’âge.

Tableau 5 : Effectifs et taux de recours à l’hospitalisation par sexe                       
 et tranche d’âge en 2007

          Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne
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n Recours à l’hospitalisation selon les départements

 n Des disparités départementales dans le recours à  
 l’hospitalisation

Le calcul des taux de recours à l’hospitalisation selon les départements révèle des disparités. 
Globalement, le taux d’hospitalisation le plus élevé  (140,8 pour 1000) est observé dans 
les Côtes d’Armor, le Finistère et le Morbihan sont dans une position intermédiaire avec 
des taux d’hospitalisations proches (respectivement  132 et 134 séjours pour 1 000 jeunes 
de moins de 18 ans) et l’Ille-et-Vilaine se distingue par le taux de recours le plus faible avec 
108 séjours pour 1 000 jeunes de moins de 18 ans. 
Ce classement diffère selon les tranches d’âge sauf pour l’Ille-et-Vilaine qui quel que soit 
l’âge présente systématiquement les taux les plus faibles de la région. Ainsi, par exemple, 
les moins d’un an ont plus fréquemment recours à l’hospitalisation dans le Morbihan qui 
présente le taux le plus élevé, à l’inverse le recours est le plus faible en Ille-et-Vilaine.

Tableau 6 : Effectifs et taux de recours à l’hospitalisation par tranche d’âge                 
et département en 2007

Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne

Nombre de 
séjours

Taux
p.1000

Nombre de 
séjours

Taux
p.1000

Nombre de 
séjours

Taux
p.1000

Nombre de 
séjours

Taux
p.1000

Moins d'un an 3 424 546,3 4 038 401,4 4 705 379,8 5 058 638,6

1-4 ans 4 988 187,6 6 969 168,2 7 149 143,3 5 186 157,6

5-9 ans 3 078 91,4 4 669 89,1 4 706 77,5 3 920 94,2

10-14 ans 2 736 83,5 4 374 84,1 3 510 60,6 3 063 74,6

15-17 ans 2 693 129,2 4 912 149,2 3 399 94,7 2 791 107,4

Total 16 919 140,8 24 962 132,2 23 469 108,3 20 018 133,9

Morbihan

Tranche d'âge

Côtes d'Armor Finistère Ille-et-Vilaine
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n Durée moyenne de séjours

 n Les hospitalisations pédiatriques sont    
 majoritairement des hospitalisations de courte   
 durée…

Les deux tiers des hospitalisations des enfants et des adolescents n’excèdent pas 48 
heures, soit du fait d’une prise en charge en ambulatoire soit du fait d’une hospitalisation 
de très courte durée. La prise en charge des enfants et des adolescents en hospitalisation 
complète6 dure en moyenne 6,17 jours, seul un séjour sur cinq (19%) a excédé trois jours 
d’hospitalisations chez les moins de 18 ans.

Tableau 7 : Nombre de séjours et % selon la durée de séjour en 2007

           Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne

 n …à l’exception de la première année de vie

La durée moyenne de séjour varie selon l’âge des enfants, elle est de 8,1 jours chez les 
moins d’un an contre 4,5 jours chez les 1-4 ans, 4,3 chez les 5-9 ans, 4,8 chez les 10-14 
ans et 5,4 chez les 15-17 ans.
En effet, à l’exception des séjours de moins d’un an pour lesquels plus de la moitié 
des séjours (53%) durent 4 jours ou plus, chez les enfants plus âgés la situation est 
différente : 
• entre 1 et 9 ans : environ 80% des séjours durent moins de 48 heures, 
• entre 10 et 14 ans : 69%, 
• entre 15 et 17 ans : 71%.

6 Séjours d’une durée supérieure ou égale à 48 heures
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16 Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

17Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

Figure 5 : Répartition des séjours selon la durée de séjour et l’âge en 2007

  
 Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne
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18 Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

19Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

n Séjours selon le Diagnostic Principal (DP), l’âge 
et le sexe

Les données étudiées ci-après reposent sur l’exploitation du diagnostic principal, défini à la 
fin du séjour comme le motif de prise en charge qui a mobilisé l’essentiel de l’effort médical 
et soignant. Les diagnostics principaux sont codés avec la Classification internationale des 
maladies 10ème révision (CIM10) qui comporte 21 chapitres. Cependant, le chapitre XX 
« Causes externes de morbidité et de mortalité » ne peut pas être utilisé pour renseigner 
le diagnostic principal puisqu’il permet de coder les circonstances des accidents, des 
traumatismes et des empoisonnements.
Le tableau ci-après présente les 21 chapitres de la CIM10.

Tableau 8 : Tableau récapitulatif des chapitres de la CIM10 utilisé pour le codage 
des DP dans les PMSI
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18 Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

19Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

 n Les enfants de moins d’un an : une    
 prédominance des affections d’origine périnatale

Plus de 17 000 séjours hospitaliers ont concerné des enfants bretons de moins d’un an. 
Près de la moitié (46%) était due à des « affections d’origine périnatale » » (prématurité, 
hypotrophie, complications de l’accouchement…). Les « maladies de l’appareil 
respiratoire » dont essentiellement les bronchites et les bronchiolites aiguës représentent 
le deuxième motif d’hospitalisation avant un an. Le classement des séjours hospitaliers 
selon le diagnostic principal ne varie pas selon le sexe des enfants.

Tableau 9 : Répartition des séjours d’enfants de moins d’un an selon le 
diagnostic principal
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20 Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

21Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

 n Les enfants de 1 à 4 ans : les otites premier motif  
 d’hospitalisation

Plus de 24 000 séjours hospitaliers ont concerné des enfants bretons âgées de 1 à 4 ans. 
Le quart (25%) était dû à des « maladies de l’appareil respiratoire » et 1 séjour sur 5 est 
en relation avec des « maladies de l’oreille et de l’apophyse mastoïde ». Ensuite, viennent 
des séjours codés en Z que l’on peut identifier pour l’essentiel comme étant des  « séjours 
pour cancérologie »7.
Le classement des séjours hospitaliers selon le diagnostic principal ne varie pas selon le 
sexe des enfants.

Tableau 10 : Répartition des séjours d’enfants âgés de 1 à 4 ans selon le 
diagnostic principal

 
Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne

7 Sont considérés comme « séjours pour cancérologie », les séjours comportant un des codes CIM10 Z08, 
Z51.1, Z85 en diagnostic principal (avec ou sans diagnostic relié) et, les séjours avec un des codes CIM10 Z00 à 
Z99 et un des codes CIM10 C00 à C97 en diagnostic relié. 

���������� ��������������������
����������
�������

�

������� ����������������������������������� ����� ���
��� �������������������������������������������������������������� ����� ���

��� ������ ��� ��

��� ������������������������������������������������� ��� ��

��������� ����������������������������������������������������� ��� ��

������� ����������������������������������������������� ����� ���
�������������� ��������������������������� ����� ���

�������
���������������������������������������������������������������
����������������� ����� ���
�������������������������� ����� ���

������� ������������������������������������� ����� ��
��� ��������������������������������� ��� ��

�������
������������������������������������������������������������
��������������������������������������� ����� ��

��� ������� ��� ��

������� ������������������������������������� ����� ��
��������� ���������������������������������� ����� ��

������� �������������������������������������� ����� ��
��� ������������������������������������������������� ��� ��

��� ������������������������������������ ��� ��

������� ������������������������������������������������������ ��� ��
��������� ������������������������������������������� ��� ��

������� ������������������������������� ��� ��
��������� ������ ��� ��

������� ����������������������������������� ��� ��
��������� ���������������������������������������������������������������� ��� ��

������� ������� ��� ��
��������� ���������������� ��� ��

����� ����� ��

����������������������������� ������ ����



20 Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

21Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

 n Les enfants de 5 à 9 ans : les séjours pour   
 cancérologie8, les maladies de l’appareil respiratoire  
 et les maladies de l’oreille sont les motifs les plus   
 fréquents d’hospitalisation

Plus de 16 000 séjours hospitaliers ont concerné des enfants âgés de 5 à 9 ans. Les quatre 
motifs générant le plus fréquemment des séjours hospitaliers dans cette tranche d’âge sont 
les mêmes que chez les 1-4 ans. Toutefois, chez les 5-9 ans, les séjours codés en Z arrivent en 
première position et représentent près d’un séjour sur cinq (18%) dont la majorité peut être 
attribué à un « séjour pour cancérologie ». Les « maladies de l’appareil respiratoire » ont 
occasionné 15% des séjours, suivies à fréquence égale par les « maladies de l’oreille et de 
l’apophyse mastoïde » (12%) et les « lésions traumatiques et empoisonnement » (12%).
Le classement des séjours hospitaliers selon le diagnostic principal ne varie pas selon le 
sexe des enfants.

Tableau 11 : Répartition des séjours d’enfants âgés de 5 à 9 ans selon le 
diagnostic principal

               Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne

8 Voir note page précédente.
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22 Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

23Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

 n Les enfants de 10 à 14 ans : les problèmes   
 dentaires et les appendicites au premier plan des   
 affections mais émergence des prises en charge liées  
 aux conduites addictives

Plus de 13 500 séjours ont concerné des jeunes âgés de 10 à14 ans. Dans cette tranche 
d’âge, la répartition des séjours selon le diagnostic principal diffère selon le sexe. En effet, 
la différence la plus notable entre garçons et filles concerne le recours à l’hospitalisation 
dans le cadre d’une « lésion traumatique ou d’un empoisonnement » puisque 1 séjour 
masculin sur 5 est dû à ce motif contre 13% des séjours féminins. Pour les autres motifs 
d’hospitalisation les différences sont moindres. On peut remarquer l’émergence des 
séjours hospitaliers liés à l’utilisation d’alcool dans les deux sexes, ainsi que les troubles de 
l’alimentation chez les filles.

Tableau 12 : Répartition des séjours d’enfants âgés de 10 à 14 ans selon le 
diagnostic principal

Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne
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22 Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

23Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

 n Les adolescents de 15 à 17 ans : les problèmes  
 dentaires premier motif d’hospitalisation mais   
 émergence de la prise en charge liée aux conduites  
 addictives et apparition des séjours en lien avec la  
 grossesse chez les filles

Près de 14 000 séjours ont concerné des jeunes âgés de 15 à 17 ans. Dans cette tranche 
d’âge, la répartition des séjours selon le diagnostic principal diffère selon le sexe. En effet, 
à partir de cet âge, les recours pour des motifs liés à la grossesse font leur apparition chez 
les filles et représentent près d’1 séjour féminin sur 10 (9%). Si les « maladies de l’appareil 
digestif » sont les plus fréquentes et représentent plus de 3 séjours sur 10 chez les garçons 
comme chez les filles, cependant les « lésions traumatiques » sont deux fois plus souvent 
à l’origine de séjours hospitaliers pour les garçons que pour les filles (21% vs 11%). 
Par ailleurs, les troubles mentaux sont la cause de 5% des séjours hospitaliers chez les 15-
17 ans dont les deux tiers résultent d’une utilisation d’alcool chez les garçons. Chez les 
filles, « les intoxications par des médicaments » font leur apparition et représentent 5% 
de l’ensemble des séjours féminins. 

Tableau13 : Répartition des séjours d’enfants âgés de 15 à 17 ans selon le 
diagnostic principal

Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne
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24 Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

25Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

 Séjours selon les groupes homogènes de malades 
(GHM), l’âge et le sexe

Les groupes homogènes de malades (GHM) constituent un système de classification 
médico économique des hospitalisations en soins de courte durée (médecine, chirurgie, 
obstétrique : MCO). Un GHM est donc une classe de séjours hospitaliers présentant une 
ressemblance en terme de prise en charge médicale. Ils permettent d’approcher le suivi 
des case-mix des hospitalisations des enfants et des adolescents et de classer ces dernières 
selon un arbre de décision utilisant soit le diagnostic principal, soit les actes classants ou 
non, ou encore la durée de séjour.

Les GHM sont eux-mêmes regroupés dans des catégories majeures de diagnostic (CMD) 
qui recouvrent chacune la totalité des affections relatives à un système fonctionnel. Les 
séjours hospitaliers de 48 heures ou plus sont orientés dans l’une des CMD en fonction 
du DP ; les autres séjours sont quant à eux rangés dans la catégorie majeure CM 24 et les 
séances sont isolées dans la catégorie majeure CM 28.

Ainsi, le tableau suivant présente les 85 368 séjours de la cohorte classés grâce aux 
GHM.

Parmi les 56 042 séjours d’une durée inférieure à 48 heures, les hospitalisations de 
nature médicale et chirurgicale sont en proportion équivalente (respectivement 37% et 
38%), les hospitalisations correspondant à des séances représentent 2 041 séjours, soit 
4% de l’ensemble des séjours de moins de 48 heures. Cette répartition diffère pour les 
séjours d’une durée égale ou supérieure à 48 heures, parmi lesquels les hospitalisations 
de nature médicale prédominent avec 51% de l’ensemble de ces séjours, suivies par 
les hospitalisations de nature chirurgicale qui représentent 22%. La part importante 
d’hospitalisations qualifiées par un code GHM indifférencié (27%) est à noter.

Tableau14 : Répartition des séjours selon la nature du groupe et la durée du séjour

Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne

*hors groupe «actes sans relation avec le diagnostic principal
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24 Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

25Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

Les tableaux suivants (tableaux 15 à 20) présentent les séjours classés selon les catégories 
majeures de diagnostics (CMD)  quel que soit l’âge puis pour chaque tranche d’âge.

La catégorie majeure CM 24 « Séjours de moins de 2 jours » représente près des deux tiers 
de l’ensemble des séjours des enfants et des adolescents. Ensuite, 3 catégories majeures 
de diagnostics regroupent plus de la moitié du reste des hospitalisations (53%), toutes 
les autres totalisent moins de 10% de l’ensemble des séjours de plus de 48 heures. Ces 3 
catégories sont :
• la CMD 15 Nouveau-nés, prématurés et affections de la période périnatale : 7 749 séjours, 
• la CMD 06 Affections du tube digestif : 4 734 séjours 
• la CMD 04 Affections de l’appareil respiratoire : 3 095 séjours.

Tableau 15 : Répartition des séjours selon la catégorie majeure de diagnostic 
(patients de tous âges)

Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne
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26 Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

27Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

 n Les enfants de moins d’un an 

Dans cette tranche d’âge, la CMD 15 « Nouveau-nés, prématurés et affections de la 
période périnatale » prédomine regroupant 45% des séjours, suivi par la CM 24 « Séjours 
de moins de 2 jours « (28%) puis la CMD 04 « Affections de l’appareil respiratoire» (8%). 
À elles trois, ces catégories représentent 81% des séjours d’enfants de moins d’un an.

Tableau 16 : Répartition des séjours selon la catégorie majeure de diagnostic 
(patients de moins d’un an)

Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne
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26 Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

27Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

 n Les enfants de 1 à 4 ans 

Dans cette tranche d’âge, les trois quarts des séjours sont classés dans la CM 24 « séjours 
de moins de 2 jours », ensuite à égale fréquence, la CMD 04 « Affections de l’appareil 
respiratoire » et la CMD 06 « Affections de l’appareil digestif » totalisent chacune 4% des 
séjours. À elles trois, ces catégories représentent 84% des séjours d’enfants entre 1 et 4 ans.

Tableau 17 : Répartition des séjours selon la catégorie majeure de diagnostic 
(patients âgés de 1 à 4 ans)

Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne
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28 Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

29Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

 n Les enfants de 5 à 9 ans 

Dans cette tranche d’âge, la CM 24 « Séjours de moins de 2 jours » prédomine avec 74% 
des séjours, puis viennent la CMD 06 « Affections de l’appareil digestif » (5%) et la CM 
28 « Séances » (4%). À elles trois, ces catégories représentent 83% des séjours d’enfants 
entre 5 et 9 ans.

Tableau 18 : Répartition des séjours selon la catégorie majeure de diagnostic 
(patients âgés de 5 à 9 ans)

Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne
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28 Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

29Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

 n Les enfants de 10 à 14 ans 

Pour cette tranche d’âge, la CM 24 « Séjours de moins de 2 jours » comptabilise les 
deux tiers des séjours, suivi par la CMD 06 « Affections du tube digestif » (10%) et par 
la CMD 08 « Affections et traumatismes de l’appareil musculo-squelettique  et du tissu 
conjonctif » (5%). À elles trois, ces catégories représentent 80% des séjours d’enfants 
entre 10 et 14 ans.

Tableau 19 : Répartition des séjours selon la catégorie majeure de diagnostic 
(patients âgés de 10 à 14 ans)

    Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne
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30 Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

31Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

 n  Les enfants de 15 à 17 ans 

Chez les 15-17 ans, la CM 24 « Séjours de moins de 2 jours » représente plus des deux 
tiers des séjours (68%), ensuite la CMD 08 « Affections et traumatismes de l’appareil 
musculo-squelettique et du tissu conjonctif » regroupe 6% des séjours et la CMD 06 
« Affections du tube digestif » (5%). À elles trois, ces catégories représentent 79% des 
séjours d’enfants de 15 à 17 ans.

Tableau 20 : Répartition des séjours selon la catégorie majeure de diagnostic 
(patients âgés de 15 à 17 ans)

Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne
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En résumé, pour chaque tranche d’âge étudiée, 3 catégories regroupent environ 8 séjours 
sur 10. Chez les moins d’un an, la CMD 15 « Nouveau-nés, prématurés et affections de la 
période périnatale » prédomine tandis que pour toutes les autres tranches d’âges, la CM 
24 « séjours de moins de deux jours » représente la majorité des séjours. 
À tous les âges, la CMD 06 « Affections du tube digestif » est présente parmi les 3 
catégories les plus fréquentes. À partir de 10 ans, la CMD 08 « Affections et traumatismes 
de l’appareil musculo-squelettique et du tissu conjonctif » se classe parmi les 3 catégories 
qui regroupent le plus grand nombre de séjours alors que chez les 5-9 ans, on retrouve 
la CM 28 « Séances » et chez les 1-4 ans, la CMD 04 « Affections de l’appareil 
respiratoire ».



32 Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

33Etude de la prise en charge hospitalière des enfants 
et des adolescents à partir du PMSI - Mars 2010.

 Les bretons hospitalisés en dehors de la région

4 145 séjours d’enfants et adolescents domiciliés en Bretagne ont été réalisés dans des 
établissements de santé extérieurs à la Bretagne, soit 5% de l’ensemble des séjours 
hospitaliers de court séjour concernant des patients de moins de 18 ans résidant en 
Bretagne. La moitié de ces séjours (51%) s’est déroulée au sein d’un établissement de 
santé des Pays de la Loire et un quart (25%) dans un établissement de la région Ile-de-
France.

Tableau 21 : Répartition du nombre de séjours réalisés par des patients bretons 
hospitalisés hors Bretagne, par région d’hospitalisation en 2007

 
  
  Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne
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Les établissements de santé des Pays de la Loire et d’Île de France regroupent donc à eux 
seuls plus des trois quarts des séjours de patients bretons (76%). La figure 5 détaille les 
principaux établissements de santé les plus fréquentés (cf. tableau 22).

Tableau 22 : Répartition du nombre de séjours réalisés par des patients 
bretons hospitalisés hors région selon les principaux établissements de santé         

fréquentés en 2007

Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne
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L’analyse a porté sur 85 368 séjours d’enfants et adolescents de moins de 18 ans 
domiciliés et hospitalisés en Bretagne en 2007 (hors naissances d’enfants bien portants) 
ce qui correspond à un taux de recours à l’hospitalisation de 126,4 séjours pour 1000 
habitants de moins de 18 ans.
Majoritairement, les enfants et adolescents n’ont effectué qu’un seul séjour (85%) au 
cours de l’année 2007 principalement réalisés dans des établissements appartenant au 
secteur public hospitalier (72%).

Les séjours des enfants et des adolescents ont essentiellement comme mode d’entrée 
le domicile (98% dont 30% sont passés par les urgences) et pour l’essentiel (97%) se 
concluent par un retour à domicile.

Le profil des séjours se caractérise par une prédominance masculine jusqu’à 15 ans, au-
delà de cet âge les séjours féminins sont plus nombreux. Globalement, la moitié des 
séjours (49%) ont concerné des enfants de moins de 5 ans, la première année de vie 
occasionnant le taux de recours à l’hospitalisation le plus élevé. En effet, il atteint 470,2 
séjours pour 1 000 enfants de moins d’un an contre 161,1 à 1-4 ans, ensuite il est divisé 
par deux pour les tranches d’âges des 5-9 ans (86,9 séjours pour 1 000) et des 10-14 ans 
(74,5 pour 1 000). Chez les 15-17 ans, le taux de recours à l’hospitalisation augmente 
légèrement et atteint 119,3 séjours pour 1 000.

Les taux de recours à l’hospitalisation laissent apparaître des disparités départementales. 
Globalement, l’Ille-et-Vilaine se caractérise comme le département où le recours à 
l’hospitalisation est le plus faible, à l’inverse les Côtes d’Armor ont le taux le plus élevé 
tandis que le Finistère et le Morbihan ont une position intermédiaire. Cependant, l’âge 
et le sexe ont également une incidence sur le recours à l’hospitalisation qui fait varier ce 
premier constat.

Les hospitalisations pédiatriques sont majoritairement de courte durée à l’exception de la 
première année de vie : 28% des séjours d’enfants de moins d’un an ont duré moins de 
48 heures contre près de 8 séjours sur 10 entre 1 et 9 ans et près de 7 sur 10 à partir de 
10 ans.

Synthèse
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Les motifs d’hospitalisation des enfants et des adolescents caractérisés par le diagnostic 
principal varient selon le sexe et l’âge :
• Avant un an : prédominance des affections périnatales,
• Entre 1 et 4 ans et entre 5 et 9 ans : les trois principaux motifs de recours sont les 

mêmes bien que leur classement diffère légèrement : il s’agit des maladies de l’oreille, 
des maladies de l’appareil respiratoire et des séjours en lien avec une pathologie 
cancéreuse,

• À partir de 10 ans, les maladies des dents et du parodonte occasionnent le plus de 
séjours suivies par les lésions traumatiques et empoisonnements puis les examens de 
santé principalement liés à une prise en charge cancérologique.

Le classement des séjours des enfants et des adolescents selon les catégories majeures 
de diagnostics est logiquement cohérent avec le constat précédent, mais à la différence 
de l’étude des seuls diagnostics principaux, il permet une analyse selon une approche 
complémentaire qui privilégie la notion d’activité au travers des ressources consommées 
par les enfants et les adolescents pendant leur hospitalisation.

Les Pays de la Loire et l’Ile-de-France sont les deux régions dont les établissements 
accueillent le plus souvent des patients bretons, elles concentrent plus des trois quarts des 
séjours de patients bretons effectués en dehors de la région.
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Perspectives

Cette première approche, centrée sur les motifs d’hospitalisation des enfants et 
adolescents de moins de 18 ans, permet d’analyser, de manière globale, les recours aux 
soins hospitaliers de court séjour, par groupes de pathologies les plus fréquents selon 
l’âge.

Pour aller plus loin dans la démarche, dans une logique de tableau de bord de suivi, 
une approche « patients » et non plus « séjours » ciblée sur plusieurs pathologies 
« traceuses », identifiées à partir des motifs d’hospitalisation, permettrait d’approfondir 
les caractéristiques épidémiologiques  de la population étudiée.

Le choix des pathologies traceuses pourrait être envisagé selon plusieurs logiques en lien 
avec les priorités de santé régionales et les objectifs du SROS.
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Annexe
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Répartition du nombre de séjours de la cohorte d’étude selon l’âge et le sexe

Source : PMSI MCO 2007, BRETAGNE, Exploitation ORS Bretagne
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